
 

 

 

 

 

 

 

Lors du conseil communautaire du 12 Mars 2019, les élus découvrent avec 

 stupeur que les finances de la Communauté de Communes sont au plus mal avec  

des charges de personnel ayant augmenté de 586 897 € en 2018, d’où la  

nécessité de trouver en urgence 500 000 € d’économies (oui, vous avez bien lu !). 

Comment se fait-il que des élus n’aient pas réagi en temps et en heure ? 

Certains projets coûteux mais non indispensables (hôtel de la gare à Darney ou 

Pôle multi-activités à Mont de Savillon d’un coût de réfection de plus de 2 000 000 

€) pourraient être remis en cause, d’après les élus. 

Mais s’ils n’étaient pas indispensables, pourquoi y consacrer autant d’argent ??? 

Une augmentation de 8,5 % des taux vient d’être actée et espérons que les  

contribuables n’aient pas à subir d’autres hausses futures …car ces impôts 

supplémentaires ne suffiront pas à combler la dette ! 

 

 

Imprimé par nos soins. Ne pas jeter sur la voie publique. 

 

En cette période de budgets, voici venir une nouvelle gazette consacrée en grande 

partie au budget communal 2018 en fonctionnement et investissement. Le budget 

prévisionnel 2019 est le dernier voté par cette équipe municipale car, en 2020, ce 

sera la nouvelle équipe municipale élue qui devra gérer l’avenir de la commune. 

Nous vous souhaitons une bonne lecture en cette période où les travaux de 

jardinage prennent une part fort importante de votre temps. 

 

  Assemblée générale des Bouilleurs de Cru 
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La petite gazette senaidoise n° 29 (Avril 2 019) 

Ont participé à l’élaboration, au financement et à la distribution de cette gazette Hélène 

Bouvier, Josiane Defrain, Jacques Fourcade, Stéphane Menestrel et Michel Pierdon. 

 

Malgré la baisse alarmante du niveau de la nappe d’eau GTI, la société Nestlé 
Waters et la fromagerie Ermitage veulent néanmoins continuer à prélever 
cette ressource. Il serait demandé aux populations locales de trouver d’autres 
sources d’approvisionnement sur les territoires voisins dont certains sont 
aussi déficitaires (Lignéville, Dombrot le Sec ……). La loi sur l’eau précise 
cependant que les ressources en eau doivent être en priorité consacrées aux 
habitants et non aux industriels. Le conseil municipal s’oppose à ce schéma. 

 

D’où la bonne utilisation de l’argent public … 

Réunis en assemblée générale extraordinaire le 17 Mars 2019, les Bouilleurs 

de Cru ont élu leur bureau, suite à la démission d’Erick Michaux, président 

depuis 18 ans. Le nouveau Président est Michel Vicaire, le Vice-Président reste 

Gérard Renaut, le secrétaire Jacques Fourcade et le trésorier René Kaarsberg. 

Bienvenue à Jade, née le 21 Mars 2019 qui vient égayer 

le foyer Aurélie Gousset-Cédric Bernier et qui va tenir 

compagnie à sa grande sœur Maëlyne dont nous avions 

relaté la naissance sur la gazette n° 9 de Septembre 2015. 

Tous nos vœux de bonheur à cette famille senaidoise. 

 

Destinataire d’un courrier d’Enedis (ex EDF), le conseil municipal doit 

diligenter une étude afin de vérifier qu’il n’y ait pas d’amiante dans le 

transformateur électrique (propriété de la commune ?) auquel cas les agents 

d’Enedis ne pourraient y intervenir. 

Une somme de 4 000 € est provisionnée pour cette étude et pour procéder à 

d’éventuels travaux de désamiantage. 

 

N'hésitez pas à consulter notre site internet : 

http://senaide88.e-monsite.com 

 

 

Dossier SAGE (Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau) 


